
Ref. formation 201910072669

Formation continue obligatoire des conducteurs de taxis

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

CMAR NOUVELLE-AQUITAINE -
SIÈGE
Aurélie FRAPPIER-TONDELLIER
06.31.13.67.82
cmar-formation-continue@artisanat-
nouvelle-aquitaine.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Sans niveau spécifique

Conditions d'accès :

Être titulaire de la carte professionnelle de
conducteur de taxi

Prérequis pédagogiques :

aucun

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

À l’issue de la formation, le stagiaire aura mis à jour les connaissances nécessaires à l’exercice de son activité de conducteur de taxi.? En
effet, la loi prévoit l’obligation pour les conducteurs de taxi de suivre, tous les 5 ans, un stage de formation continue dispensé par une école
agréée (Décret n° 2009-72 du 20 janvier 2009 et Arrêté du 11 août 2017 relatif à la formation initiale des conducteurs de taxi)

Contenu et modalités d'organisation

SECURITE ROUTIERE Connaître les points essentiels de l’évolution du code de la route. Analyse des causes et statistiques des accidents de
la route. Connaître et être capable de comprendre le système du permis à points DROIT DU TRANSPORT PUBLIC PARTICULIER DE
PERSONNES Quels sont les transports publics particuliers de personnes (T3P) Connaître les dispositions réglementaires communes à ces
trois activités professionnelles. Être capable de trouver les informations relatives à l’évolution de la réglementation ; les outils nécessaires au
suivi de cette évolution. REGLEMENTATION SPECIFIQUE A L’ACTIVITE TAXIS Quelles sont les dispositions spécifiques à l’activité de
conducteur de taxi Comment ont évoluées ces dispositions Quelles sont les nouvelles règles Etude de l’arrêté préfectoral départemental, son
contenu, son application. Être capable de trouver les informations relatives à l’évolution de la réglementation ; les outils nécessaires au suivi
de cette évolution GESTION ET DEVELOPPEMENT COMMERCIAL : Quelle est notre clientèle ? Quelles sont les autres cibles ? Utilisation des
nouvelles technologies de l’information et de la communication (les réseaux sociaux, les applications spécifiques à la profession)

Durées de la formation  *14h en cours du jour
Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Non renseigné

Validation(s) Visée(s)

> Attestation de fin de formation

Et après ?

Suite de parcours

Non renseigné

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00233998
du 18/06/2021 au

31/12/2021
(24)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CMA

DE LA DORDOGNE -
CFA DES METIERS

Non
éligible

00258722
du 03/01/2022 au

31/12/2022
(24)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CMA

DE LA DORDOGNE -
CFA DES METIERS

Non
éligible

00343281
du 01/01/2023 au

31/12/2023
(16)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CMA
DE LA CHARENTE

Non
éligible



00338590
du 01/01/2023 au

31/12/2023
(24)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CMA

DE LA DORDOGNE -
CFA DES METIERS

Non
éligible

00343617
du 02/01/2023 au

29/12/2023
(87)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CMA

DE LA HAUTE-
VIENNE

Non
éligible

00350017
du 25/04/2023 au

26/04/2023
(86)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CMA

DE LA VIENNE

Non
éligible

00376631
du 05/10/2023 au

06/10/2023
(47)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CMA

DU LOT ET
GARONNE

Non
éligible

00437682
du 01/01/2024 au

31/12/2024
(24)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CMA

DE LA DORDOGNE -
CFA DES METIERS

Non
éligible

00507272
du 17/10/2024 au

18/10/2024
(47)

CMAR NOUVELLE-
AQUITAINE - CMA

DU LOT ET
GARONNE

Non
éligible


